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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Forfait cécité
Question écrite n° 12640

Texte de la question

M. Lionel Duparay appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les difficultés posées par l'application de l'article D. 245-9 du code de l'action sociale
et des familles relatif aux modalités d'attribution du forfait cécité dans le cadre de la prestation de compensation
du handicap (PCH). En effet, en l'état actuel de la législation, seule l'acuité visuelle centrale est prise en compte
pour déterminer l'éligibilité au forfait cécité, approche qui n'est pas celle de l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) qui prend en compte l'atteinte sévère du champ visuel. Cette divergence a pour conséquence une
inégalité de traitement pour les personnes atteintes d'un handicap visuel lié à un rétrécissement du champ visuel
alors même que ces personnes sont confrontées aux mêmes limitations fonctionnelles et ne peuvent par
conséquent prétendre au forfait cécité de la PCH. C'est pourquoi il lui demande si dans un souci d'équité il est
possible de modifier la législation, afin que la prise en compte du champ visuel au même titre que l'acuité
visuelle, puisse être intégrée dans l'évaluation des droits à la prestation de compensation du handicap (PCH) au
titre du forfait cécité.
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